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AVERTISSEMENT 
 
Eu égard à la superficie et à la problématique du site et en accord avec le Comité de Pilotage, volume I (Inventaires 

biologiques, socio-®conomiques et diagnostic/Objectifs retenus/Programme dõactions) et volume II (El®ments biologiques 

et socio-économiques détaillés) ont été regroupés en un seul volume de synthèse auquel est annexé le recueil des pièces 

administratives et techniques. 
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

La Directive Habitats et le Réseau Natura 2000 

Afin de pr®server la richesse et la diversit® biologique de lõEurope, 
lõUnion Europ®enne a adopt® le 21 mai 1992, une Directive visant ¨ 
coordonner les politiques dõintervention des Etats membres en faveur de 
la protection de la nature. La Directive 92/43/CEE, intitulée Directive 
« Habitats », a ainsi pour objectif de « favoriser le maintien de la 
biodiversité, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, 
culturelles et régionales ». 

Sur la base de crit¯res scientifiques, un certain nombre dõhabitats 
naturels et dõesp¯ces, dont la pr®servation est jug®e n®cessaire, ont ®t® 
listés puis inventoriés mettant ainsi en avant la rareté et la priorité de 
conservation de certains, de fait considérés comme prioritaires en terme 
de conservation ¨ lõ®chelle de la Communaut® Europ®enne. 

Les sites ainsi inventoriés et répertoriés contribuent à alimenter le 
RESEAU NATURA 2000, véritable réseau européen cohérent de sites 
naturels exceptionnels m®ritant la mise en ïuvre de moyens de 

conservation adaptés. 

Le ruisseau « Le Magot » est le site n° 39 de la région Poitou-Charentes, 
d®sign® aupr¯s de lõUnion Europ®enne sous le nÁ FR5400441. 

La France a, par ailleurs, traduit dans sa propre législation la Directive 
europ®enne. LõOrdonnance du 11 avril 2001, parue au journal officiel 
le 14 avril 2001, fixe le cadre dõapplication r®glementaire de la 
Directive Européenne sur le territoire national. 

Le Document dõObjectifs : élaboration et contenu 

Au nom du principe de subsidiarité, une obligation pèse sur chaque Etat 
membre, avec la charge pour chacun de définir les moyens adéquats 
pour remplir le contrat de la préservation du site et de son patrimoine 
communautaire. 

LõEtat français a délibérément choisi une démarche originale et 
ambitieuse : celle dõ®laborer des documents dõobjectifs sur chacun des 
sites susceptibles dõint®grer le r®seau Natura 2000. En sõappuyant sur 
une démarche partenariale impliquant les différents acteurs socio-
économiques et les élus concernés, ce document doit proposer des 
mesures de gestion contractuelles ou réglementaires assurant la 
conservation des intérêts écologiques et le développement durable des 
activités en place. Il devra, au préalable, décrire les activités 
économiques, sociales, culturelles  li®es au site et d®terminer lõ®tat de 

conservation des habitats et des espèces présentes. 

Charg® de conduire et dõanimer la r®flexion dans le cadre dõune mission 
d®l®gu®e de lõEtat, lõOp®rateur assure le suivi et la mise en cohérence 
des éléments liés au site et aux volontés de chacun des acteurs en place. 
Un Comité de Pilotage rassemblant des représentants locaux élus, 
dõactivit®s socio-professionnelles, dõusagers et de propri®taires ®labore 
et valide le Document dõObjectifs sous lõautorit® du Pr®fet de 
département. 

Une fois approuv®, le Document dõObjectifs, ou DOCOB, constitue un 
outil majeur dõaide ¨ la d®cision pour les acteurs ayant comp®tence sur 
le site. Validé pour 6 années entières et consécutives, chacun des 
DOCOB est évalué et éventuellement amendé au terme de cette 
période. 

A la suite dõun appel ¨ candidature lanc® par lõEtat, le bureau dõEtudes 
OUEST-AMENAGEMENT a ®t® retenu afin dõanimer la r®flexion et les 
travaux liés à ce ruisseau, répertorié principalement en raison de ses 
caractéristiques astacicoles et piscicoles. 
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DDEEMMAARRCCHHEE  EETT  MMEETTHHOODDEE  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  

Sur la base dõun cahier des charges pr®cis, le travail de lõop®rateur est 
relativement cadré et doit répondre à une ligne de conduite bien 
définie pouvant se décliner en 4 étapes majeures. 

Lõid®e transversale de ces grandes ®tapes est de garantir la r®alisation 
de la concertation locale n®cessaire ¨ lõ®laboration et lõacception du 
DOCOB. 

ĉ Inventaires scientifiques et socio-économiques : garants de 
la connaissance scientifique et économique du site, ils 
doivent traduire la richesse écologique du milieu en 
identifiant pr®cis®ment les habitats et les esp¯ces sõy 
développant. Ils mettent également en avant les pratiques 
et activités ayant cours sur le site, susceptibles de 
perturber, de maintenir ou dõam®liorer la richesse 
biologique du site. 

ĉ Analyse et définition des enjeux : sur la base des 
donn®es historiques ainsi que des ®l®ments dõ®volution du 
milieu, mais également de la connaissance scientifique sur 
la biologie  des habitats et/ou des espèces présentes, il 
sõagit de mettre en avant les menaces pesant sur le site et 
la préservation de la biodiversité ou des activités 
humaines. Les grands enjeux de conservation sont alors 
établis. 

ĉ Objectifs et propositions dõactions : cette étape essentielle 
doit permettre au Comité de pilotage de définir, sur la base 
dõobjectifs g®n®raux et op®rationnels, les mesures de gestion 
nécessaires à la conservation dans le temps des habitats et 
des espèces liés au site. 

 

 

 

ĉ Estimation des coûts et des moyens : cette ultime étape 
doit permettre dõ®valuer le co¾t des op®rations valid®es 
sur le site par le Comité de pilotage. Elle doit surtout 
pr®voir ce que sera la mise en ïuvre du DOCOB sur le 
site. 

La d®marche dõintervention, propos®e telle quelle par lõop®rateur, a ®t® 
validée par le 1er Comité de pilotage du site lançant officiellement la 
démarche de concertation, lors de sa réunion du 15 février 2002 à la 
Ferrière. Durant cette première réunion, il a été décidé de constituer un 
seul groupe de travail, ouvert à tous, et il a été demandé aux élus des 
trois communes dõinviter les populations concern®es ¨ y participer. 
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CCOOMMIITTEE  DDEE  PPIILLOOTTAAGGEE  

Présidé par Monsieur le Sous-préfet de lõarrondissement de Parthenay, 
représentant Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres, le Comité de Pilotage 
local du site Natura 2000 n° 39 a été créé par arrêté préfectoral du 
25 janvier 2002. Sa composition est la suivante : 

ß Repr®sentants des Services de lõEtat : 

Ö M. le Directeur R®gional de lõEnvironnement ou son représentant ; 

Ö M. le Directeur D®partemental de lõAgriculture et de la For°t ou son repr®sentant ; 

Ö M. le Directeur D®partemental de lõEquipement ou son repr®sentant. 
 

ß Elus : 

Ö M. le Président du Conseil Général ou son représentant ; 

Ö MM. les Conseillers Généraux des cantons de MENIGOUTE et de THENEZAY. 

Ö MM. les Maires de Saint Martin-du-Fouilloux, de la Ferrière en Parthenay et de 

Vasles ou leurs représentants ; 

Ö M. le Président de la Communauté de Communes du Pays Ménigoutais ou son 

représentant ; 

Ö M. le Président de la Communauté de Communes du Pays Thénezéen ou son 

représentant ; 

Ö M. le Président du Syndicat Auxance Vendelogne ou son représentant ; 

Ö M. le Pr®sident du Syndicat Mixte dõAction et dõExpansion de la G©tine ou son 

représentant. 

 

 

 

ß Représentants des propriétaires : 

Ö M. le Président du Syndicat de la Propriété Agricole ou son représentant ; 

Ö M. le Président du Syndicat des Propriétaires Forestiers sylviculteurs ou son 

représentant. 
 

ß Représentants des Etablissements Publics de lõEtat : 

Ö M. le Directeur du Centre Régional de la Propriété Forestière ou son 

représentant ; 

Ö M. le Directeur du Conseil Supérieur de la Pêche ou son représentant. 
 

ß Représentants des Usagers et Socioprofessionnels : 

Ö M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs ou son 

représentant ; 

Ö M. le Président de la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection 

du Milieu Aquatique ou son représentant ; 

Ö M. le Pr®sident de la Chambre dõAgriculture ou son repr®sentant ; 

Ö M. le Pr®sident de la F®d®ration D®partementale des Syndicats dõExploitants 

Agricoles ou son représentant ; 

Ö M. le Président de la Confédération Départementale des Jeunes Agriculteurs ou 

son représentant ; 

Ö M. le Président de la Coordination Rurale 79 ou son représentant ; 

Ö M. le Président de la Confédération Paysanne des Deux-Sèvres ou son 

représentant ; 

Ö M. le Président du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre. 



Document dõobjectifs ð Site n°39 ð Ruisseau « Le Magot » ð OUEST-AMENAGEMENT - 2004 4 

 
 

ß Personnes qualifiées : 

Ö Mme la Présidente des Deux-Sèvres Nature Environnement ou son représentant ; 

Ö M. le Président du Groupe Onithologique des Deux-Sèvres ; 

Ö M. le Pr®sident de lõAssociation de Protection, dõInformation et dõEtude de lõEau et 

de son Environnement ou son représentant ; 

Ö M. le Pr®sident du Centre Permanent dõInitiatives pour lõEnvironnement de 

Coutières ou son représentant ; 

Ö M. le Président du S.M.A.E.G./Pays de Gâtine ou son représentant. 
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HHAABBIITTAATTSS//EESSPPEECCEESS  

La Directive « Habitats è outre le fait quõelle ait ®t® cr®®e pour 
identifier et permettre de préserver les habitats naturels les plus riches, 
pr®voit que lõon sõint®resse ®galement aux esp¯ces dõint®r°t 
communautaire vivant sur les sites. 

Cõest le cas pour les sites Natura 2000 notifi®s en tant que ç sites 
espèces è, pour lesquels lõint®r°t majeur se traduit par la pr®sence dõune 
ou plusieurs espèces strictement patrimoniales en terme de conservation. 
Le site du ruisseau de Magot se situe dans cette configuration, sa 
notification pour intégrer le réseau Natura 2000 se basant surtout sur la 
présence de populations dõEcrevisse à pattes blanches 
(Austropotamobius pallipes), de Chabot (Cottus gobio) et de Lamproie de 
Planer (Lampetra planeri), 3 esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II de la 
Directive Habitats. 

La fiche dõinformation de d®cembre 2000 de la DIREN pr®sentait le site 
de la façon suivante : 

« Site remarquable par la pr®sence dõune importante population 
dõEcrevisse ¨ pattes blanches, r®partie avec des densit®s in®gales sur la 
totalité du lit mineur, ce qui en fait un des meilleurs sites régionaux par 
la longueur du linéaire colonisé (7 km). La présence du Chabot et, 
surtout, de la Lamproie de Planer, ajoute ¨ lõint®r°t du site. 

Par ailleurs, il sõagit dõun des derniers r®seaux encore colonis®s du 
bassin du Clain, qui nécessite donc, en tant que tel, une forte protection. 

 

 

 

 

 

Le site comprend lõint®gralit® des 7 km du cours du Magot, un petit 
affluent de lõAuxance (bassin de la Loire). Il sõagit dõun ruisseau aux 
eaux courantes, de bonne qualité et bien oxygénées, coulant dans un 
vallon à pente modérée dont le fond et les versants sont encore occupés 
en majorité par le bocage caractéristique des terres cristallines de la 
marge sud du Massif Armoricain (connues sous le nom local de 
«Gâtine»). 

 

Composition du site : 

Ú Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées : 50 % 

Ú Forêts caducifoliées : 25 % 

Ú Forêts mixtes : 14 % 

Ú Eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes) : 7 % 

Ú Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation 

avec une jachère régulière) : 

3 % 

Ú Autres terres arables : 1 % 

 

Espèces présentes : Invertébrés 

Ú Ecrevisse. 
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Code Natura 2000 : 1092 ï ECREVISSE A PATTES BLANCHES1 

Austropotamobius pallipes = Atlantoastacus pallipes pallipes (Lereboullet, 1858) 

Statut de protection X Protection nationale (arr. du 21/07/83)  X Dir. Habitats Annexe II  Dir. Habitats Annexe IV   

 X Convention de Berne Annexe III       
         

Fréquentation du site. X Période hivernale X Période estivale X Reproduction avérée   

         
         

Territoires vitaux préférentiels X Paysages boisés X Paysages semi-ouverts  Paysages ouverts   

 X Cours dõeau frais et oxyg®n®s  Source permanente  Zones de marnage  Milieu marin 

  Cours dõeau lent  Source temporaire  Marais continentaux  Autres 

  Fleuve  Plans dõeau  Marais littoraux   
         

Rayon moyen du territoire vital X Ensemble du linéaire mouillé potentiellement favorable 

 

Facteurs favorables Facteurs défavorables 
Maintien de la qualité physico-chimique de lõeau. 
Maintien dõun habitat ¨ substrat riche en caches et abris. 
Préservation de la fonctionnalité des hydrosystèmes en tête de bassin versant. 

Introduction dõesp¯ces non indig¯nes porteuses saines de maladies (®crevisses dõorigine 
américaine). Pollution organique, chimique et bact®rienne de lõeau, r®chauffement des eaux, 
turbidit®, é Rectification des cours dõeau (recalibrage, curage, coupe de la ripisylve, modification 
du lit, é). Cr®ation dõ®tangs en amont des populations, d®gradation de lõhabitat. Repeuplements 
en truites. 

El®ments succincts dõ®cologie et de biologie de lõesp¯ce 

Crustac® plut¹t lucifuge et st®notherme, vivant dans les cours dõeau frais et oxyg®n®s et dont le substrat offre de nombreuses caches et abris. Son corps, qui rappelle celui dõun petit 

homard, peut atteindre 120 mm de long pour un poids de 70 à 90 g adulte. Sa longévité est de 10 à 12 ans maximum pour une moyenne de 5-6 ans. La couleur des individus est 

variable, passant du noir au vert bronze avec une face ventrale plus pâle, notamment au niveau des pinces. Son activité est plutôt nocturne pendant la belle saison où il recherche ses 

proies par opportunisme (petits invert®br®s, t°tards, v®g®taux terrestres et aquatiques, mati¯re en d®composition, é). Sa p®riode de croissance (mues successives) intervient de mai à 

octobre et lõon note une activit® de lõesp¯ce tr¯s r®duite en hiver et lors de p®riodes de froid. La femelle porte les ïufs abrit®s sous son abdomen pendant 5 à 6 mois. Cette espèce 

est particuli¯rement sensible ¨ de nombreuses pathologies dont lõaphanomycose (peste des écrevisses) qui peut d®cimer des populations enti¯res. Les esp¯ces dõorigine am®ricaine ont 

développé une certaine résistance à ce champignon, devenant des porteurs sains dangereux pour lõesp¯ce à pattes blanches. 

                                                 
1 « DISTRIBUTION. ï Eaux douces de lôAngleterre, de lôIrlande, de la France (¨ lôexception de la r®gion m®diterran®enne) et de la Suisse (Albrecht, 1982 ; Strarobogatov, 1995). La seule écrevisse indigène dans les îles Britanniques (Goddard & Hogger, 
1986). 
ECOLOGIE. ï Surtout dans les eaux courantes et fraîches, et plutôt riches en calcium, avec des fonds graveleux et pierreux et des berges avec des racines (Vigneux & Keith in Vigneux et al., 1993). » 
in : Udekem dôAcoz, C. dô, 1999. Inventaire et distribution des crustac®s d®capodes de lôAtlantique nord-oriental, de la Méditerranée et des eaux continentales adjacentes au nord de 25 ° N. Patrimoines naturels (M.N.H.N./S.P.N.), 40 : 383 p. 
 
Voir aussi : SOUTY-GROSSET C., GRANDJEAN F., 2002 : Knowledge-based management of European native crayfish, Special écrevisses, Volume 4. Bull. Fr. Pêche Piscic., 367, 402 p. 
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Code Natura 2000 : 1163 ï CHABOT2 

Cottus gobio (Linnaeus, 1758) 

Statut de protection  Protection nationale (arr. du 21/07/83)  X Dir. Habitats Annexe II  Dir. Habitats Annexe IV   

  Convention de Berne Annexe III       
         

Fréquentation du site. X Période hivernale X Période estivale X Reproduction avérée   

         
         

Territoires vitaux préférentiels X Paysages boisés X Paysages semi-ouverts X Paysages ouverts   

 X Cours dõeau frais et oxyg®n®s X Source permanente  Zones de marnage  Milieu marin 

  Cours dõeau lent  Source temporaire  Marais continentaux  Autres 

  Fleuve  Plans dõeau  Marais littoraux   
         

Rayon moyen du territoire vital X Ensemble du linéaire mouillé favorable 

 

Facteurs favorables Facteurs défavorables 
Maintien de la qualité physico-chimique de lõeau. 
Maintien dõun habitat à substrat riche en caches et abris. 
Diversité des profils du lit mineur. 
Vitesse du courant de 10 à 40 cm/sec. 

Assèchement estival des ruisseaux, colmatage sédimentaire des fonds. 
Pollution organique ou chimique, eutrophisation des cours dõeau. 
Rectification des cours dõeau, recalibrage ; 
Eutrophisation. 

El®ments succincts dõ®cologie et de biologie de lõesp¯ce 

Petit poisson (de 8 à 17 cm) au corps épais en avant, à tête large et aplatie avec une épine saillante sur le pré-opercule. On note la présence de deux nageoires dorsales contigües 

et ®pineuses. Les ïufs sont d®pos®s et coll®s sous les pierres de mars ¨ juin et gard®s par le m©le. Lõincubation dure 1 mois à 11 °C. Cette espèce nocturne se nourrit de petits 

invert®br®s du fond des cours dõeau, parfois de petits alevins. Cette esp¯ce dõaccompagnement de la Truite affectionne tout particuli¯rement les cours dõeau rapides et peu profonds 

à fond caillouteux et dont les eaux sont fraîches et bien oxygénées ; cõest donc un bon indicateur de la qualit® dõeau des ruisseaux et rivi¯res. La richesse des milieux en proies (petits 

invertébrés benthiques) est peut-°tre plus importante que la qualit® de lõhabitat physique pour expliquer la distribution de ce poisson. Le Chabot est tr¯s recherché par la Truite qui le 

prédate. 

                                                 
2
 cf. « Keith P. et Allardi J. (Coord.), 2001. Atlas des poisons dôeau douce de France. Patrimoines naturels, M.N.H.N., 47 : 387 p ». 

« Brusle J. et Quignard J.P., 2001. Biologie des poissons dôeau douce europ®ens. Ed. Tec et Doc, 625 p ». 
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Code Natura 2000 : 1096 ï LAMPROIE DE PLANER3 

Lampetra planeri (Bloch, 1784) 

Statut de protection X Protection nationale (arr. du 08/12/88 ) X Dir. Habitats Annexe II  Dir. Habitats Annexe IV   

 X Convention de Berne Annexe III       
         

Fréquentation du site. X Période hivernale X Période estivale X Reproduction avérée   

         
         

Territoires vitaux préférentiels X Paysages boisés X Paysages semi-ouverts X Paysages ouverts   

 X Cours dõeau frais et oxyg®n®s  Source permanente  Zones de marnage  Milieu marin 

 X Cours dõeau lent  Source temporaire  Marais continentaux  Autres 

 X Fleuve  Plans dõeau  Marais littoraux   
         

Rayon moyen du territoire vital X Ensemble du linéaire mouillé favorable 

 

Facteurs favorables Facteurs défavorables 
Bonne qualité physico-chimique de lõeau. Cloisonnement limit® des cours dõeau 
(absence, en particulier dõouvrages contrariant les d®placements des g®niteurs 
vers les zones de frai). 

Pollution. 
Trop fortes crues et courant trop fort. 
Envasement, ensablement, é 

El®ments succincts dõ®cologie et de biologie de lõesp¯ce (extraits de « Biologie du poissons dõeau douce europ®ens », J. Bruslé et J.P. Quignard, Ed. TEC et DOC, 2001). 

Cette lamproie de petite taille (10-15 cm, max. 20 cm) nõest pas un migrateur amphihalin comme les lamproies marines Petromyzon marinus et fluviatile Lampetra fluviatilis. Elle 

accomplit son cycle vital uniquement en eau douce. Elle ne supporte pas lõeau sal®e ni des temp®ratures élevées (température létale : 29 °C). Elle nõest pas parasite de poissons 

comme de nombreuses esp¯ces de lamproies. Elle r®siste mal ¨ lõentra´nement par le courant et de fortes crues lui sont très préjudiciables. Elle vit dans de petits fonds (10 à 30 cm). 

Les larves ammocètes vivent 3 à 6 ans, enfouies dans des sédiments sableux ou vaseux (dans des trous circulaires de 3 à 6 mm de diamètre) et se nourrissent de débris organiques et 

de diatomées, puis elles se métamorphosent à une taille de 10-15 cm, au cours de lõautomne (leurs yeux se d®veloppent ¨ leur tube digestif sõatrophie), avant de se reproduire au 

printemps suivant (mai-juin, à des températures de 14 à 19.5 °C mais la construction du nid débute dès 10-11 °C). 

La fécondité absolue observée en Grande-Bretagne est de 950 à 2 090 ovocytes et la fécondité relative de 440 ovocytes/g de poids corporel. La copulation a été observée : la 

femelle se fixe par son disque buccal sur une pierre et le mâle se fixe sur la femelle. La femelle dépose 1500 ovocytes dans une dépression elliptique sur un lit de sable, à une 

profondeur de 3 à 30 cm (maximum 60 cm). La ponte se produit en groupes de 2 à 30 individus dans un même nid, 1 femelle étant généralement accompagnée de 3 mâles et 10 à 

15 ovocytes étant émis toutes les 2 min pendant environ 1 h. La survie des géniteurs, après la ponte, est brève (1 à 2 semaines). Les ïufs adh¯rent au substrat. Lõincubation dure de 

11 à 14 j à 14°C.  

                                                 
3
 Cf. : « Keith P. et Allardi J. (Coord.), 2001. Atlas des poisons dôeau douce de France. Patrimoines naturels, M.N.H.N., 47 : 387 p ». 

« Brusle J. et Quignard J.P., 2001. Biologie des poissons dôeau douce europ®ens. Ed. Tec et Doc, 625 p ». 
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LLOOCCAALLIISSAATTIIOONN  GGEEOOGGRRAAPPHHIIQQUUEE  

Le site Natura 2000 n° 39 se situe en limite des départements des 
Deux-Sèvres et de la Vienne et concerne 3 communes rattachées à 
lõarrondissement de Parthenay : Vasles, Saint-Martin-du-Fouilloux et la 
Ferrière-en-Parthenay, la commune la plus impliquée étant 
incontestablement Vasles avec environ 14 kilomètres de rives sur un total 
de 18 kilomètres. 

 

CCOONNTTEEXXTTEE  PPAAYYSSAAGGEERR  

Le site nÁ 39 sõinscrit dans un ensemble vallonné, à habitat humain diffus, 
dominé par deux composantes paysagères : 

Ú le bocage (le « bocage de Gâtine » : cf. « La clé des champs, pour 
mieux connaître la nature et les paysages des Deux-Sèvres », 
Conseil Général des Deux-Sèvres, 1994), ici correctement conservé 
et dont la sauvegarde est particulièrement bien prise en 
considération dans les documents dõurbanisme (cf. P.O.S. de Vasles, 
10/04/2000 et P.L.U. de la Ferrière-en-Parthenay ð Dossier dõarr°t 
projet, 25/03/2003  ð approbation, 18/11/2003) ; 

Ú la forêt (Bois de la Lande, Bois du Magot et, un peu plus au nord, 
For°t du Roux, é). 

 

 

 

GGEEOOLLOOGGIIEE  --  HHYYDDRROOLLOOGGIIEE  

On est ici en limite des formations sédimentaires du Bassin Parisien et 
des terrains cristallins du Socle Armoricain. Cette limite est constituée par 
une faille passant à environ 2 kilomètres au sud-ouest du bourg de 
Vasles qui met en contact des calcaires et des marnes (Lias supérieur) ou 
des limons et graviers de plateaux tertiaires au nord-est, avec des 
migmatites puis du granite au sud. 

Lõaire dõ®tude est situ®e dans la zone des limons des plateaux. 

Les limons et graviers des plateaux (bornais) recouvrent de vastes 
étendues sous forme de placages fluviatiles sans rapport avec le réseau 
hydrographique actuel et constitués par des sables terreux ou argileux 
à petits galets de quartz blancs ou roses associés à des débris siliceux 
des formations antérieures. Ces placages non directement datés peuvent 
être partiellement pliocènes, mais il est probable que leur accumulation 
ait commenc® ¨ lõ®poque de la transgression vindobonienne dans les 
Pays de la Loire. 

Ces terrains offrent souvent des sols froids, imperméables, autrefois 
couverts de brandes, mais qui, suite aux amendements, sont de plus en 
plus utilisés par la culture. Avec, plus au sud, du granit à deux micas et 
des granites schisteux à deux micas (roches éruptives et 
cristallophylliennes) qui font partie dõune bande se prolongeant jusquõ¨ 
Parthenay, ces sous-sols donnent des pays de bocage où le sol siliceux, 
souvent compos® dõune mince couche de terre v®g®tale nõest surtout 
propre quõaux p©turages. 

Le ruisseau du Magot est un affluent de lõAuxance, rivi¯re qui se jette 
dans le Clain (bassin hydraulique dõenviron 3200 kmį) qui lui-même est 
un affluent de la Vienne. 
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Le bassin versant de lõAuxance, dõune superficie dõenviron 326 km2 est 
tr¯s allong® du fait de lõapport de la rivi¯re Vendelogne. 

Lõorientation est ouest-est depuis les sources jusquõ¨ la confluence avec 
le Clain. La topographie g®n®rale du bassin sõorganise ¨ partir dõune 
multitude de lignes de crêtes et de talwegs. En tête du bassin (tiers 
amont), le paysage est vallonné avec la présence de nombreuses crêtes 
secondaires. Les altitudes sont comprises sur cette zone entre 250 et 
160 m. Sur les deux tiers aval du bassin prédomine un relief général de 
plateaux où la pente naturelle est moins forte et où les altitudes varient 
de 160 à 100 m. 

Sur le bassin de lõAuxance, la densit® du r®seau hydrographique est 
faible. Outre lõapport de lõaffluent principal, la Vendelogne, le r®seau 
de ruisseaux affluents est peu développé. 

Il se résume schématiquement de la façon suivante : 

ß Affluent de la Vendelogne : 

Î Ruisseau de la Ferrière (affluent rive gauche). 

ß Affluents de lõAuxance : 

Î Ruisseau de la Coursaudière (affluent rive gauche). 

Î Ruisseau du Magot (affluent rive gauche). 

Î Ruisseau de Fondfroide (affluent rive gauche). 

Î Ruisseau de la Chauvalière (affluent rive gauche). 

Î Ruisseau de Cache-Grenouille (affluent rive droite). 

Î La Vendelogne (affluent rive gauche). 

 

 

Le bassin versant de lõAuxance et de la Vendelogne est class® en ç zone 
vulnérable » suite à la Directive Européenne n° 91/676/CEE concernant 
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de 
sources agricoles (arrêté du 14 septembre 1994 du Préfet 
Coordonnateur de Bassin Loire-Bretagne). 

Sont considérées comme vulnérables les zones où : 

Î les eaux souterraines et les eaux douces superficielles ont une 
teneur en nitrate supérieure à 50 mg/l ou dont la teneur en 
nitrate est comprise entre 40 et 50 mg/l et montre une 
tendance à la hausse ; 

Î les eaux souterraines et les eaux douces superficielles ont subi 
une eutrophisation. 
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QQUUAALLIITTEE  DDEESS  EEAAUUXX  

Différentes analyses et études ont été menées depuis plusieurs années 
par lõAgence de lõEau Loire-Bretagne, le Service de lõEau de la DIREN 
Poitou-Charentes et le C.S.P. (1992, 1996, 1997, 1998, é). Elles sont 
toutes globalement rassurantes pour le ruisseau du Magot et sa 
confluence avec lõAuxance. En effet, de manière générale, dès 1989, la 
carte de lõAgence de lõEau Loire-Bretagne indique que les cours dõeau 
de la région de Vasles sont « de bonne qualité » (vie normale des 
poissons et production dõeau potable par des traitements simples). En 
1992, dans le cadre dõune ®tude qualit® des eaux de lõAuxance et de 
la Vendelogne, 3 campagnes de prélèvements (physico-chimiques et 
hydrobiologiques) ont été effectuées par le Service des Milieux 
Aquatiques de la DIREN sur un total de 11 stations (9 stations sur 
lõAuxance et 2 sur la Vendelogne). 

Ú Campagne 1 : le 14 mai 1992 en période de moyennes eaux. 

Ú Campagne 2 : le 7 juillet 1992 en d®but dõ®tiage. 

Ú Campagne 3 : le 4 septembre 1992 en fin dõ®tiage. 

En ce qui concerne lõAuxance, la qualit® g®n®rale des eaux se détériore 
en aval des principales agglomérations. 

Sur le tronon de rivi¯re depuis les sources jusquõ¨ Latill®, la classe de 
qualité est 1 B (bonne qualité). 

Le premier « pic de pollution è d®crit dans lõ®tude de la DIREN se situe 
en aval immédiat de lõagglom®ration de Latill® o½ lõon constate une 
dégradation du milieu. 

 

 

 
 

Le seul I.B.G.N. (Indice Biologique Global Normalisé)4 qui, ¨ lõoccasion 
de cette m°me ®tude, a ®t® r®alis® sur notre aire dõ®tude, se situait ¨ 
Fougerit. Sa valeur de 16 confère également ¨ lõeau de lõAuxance (¨ ce 
niveau de son cours) une classe de qualité 1B : 

 

FFOOUUGGEERRIITT// II..BB..GG..NN.. 

Effectif total 1509 

Richesse taxonomique totale 36 

Groupe faunistique indicateur 7 

Classe de variété 11 

I.B.G.N. 16 

Classe de qualité biologique B1 

 

Lõesp¯ce la plus noble est Leucridae (ordre des Plécoptères), elle 
appartient au groupe indicateur nÁ 7. Cõest une esp¯ce rh®ophile 
(macroinvertébré des zones à courant fort ou moyen) vivant de débris 
organiques et v®g®taux. Son biotope est compos® dõun substrat meuble 
et de débris. 

On notera également sur cette station, la présence de nombreux 
mollusques (brouteurs) sur des supports tels les bryophytes et les 
spermaphytes immergés. 

                                                 
4
 LôIBG prend en compte les organismes vivants et apporte un compl®ment dôinformation ¨ la connaissance de 

la qualité des milieux, car chaque organisme possède et présente des exigences spécifiques par rapport aux 
facteurs du milieu dans lequel il vit (physique, chimique et biologique). 
 
« Lôindice Biologique Global constitue une information synth®tique exprimant lôaptitude dôun site dôeau courante 
au développement des invertébrés benthiques toutes causes confondues. Il permet un classement objectif des 
qualités biogènes de sites appartenant à des systèmes différents, naturels, modifiés, artificiels ou diversement 
dégradés » (VERNAUX et coll., 1982). 
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DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  EECCOOLLOOGGIIQQUUEE  

Bien connu et suivi depuis longtemps par le Conseil Supérieur de la 
P°che, le site fait lõobjet dõun suivi ponctuel de la population dõEcrevisses 
à pattes blanches dans le cadre de différentes études et missions et 
notamment des enquêtes nationales « Ecrevisses » menées depuis 1977 
par les brigades du C.S.P. dõune part et dõautre part dõun projet 
« Leader + » du C.N.R.S. intitulé « Mesures de la qualité 
environnementale par la gestion et la conservation de lõEcrevisse ¨ 
pattes blanches en tant que bioindicateur de la qualité des eaux 
superficielles ». Ce projet porte sur 3 sites Natura 2000 en Gâtine, le 
bassin du Thouet amont, le bassin de lõAutize et le bassin du Clain (Le 
Magot et la Vonne). Tous ces sites sont répertoriés comme remarquables 
pour lõEcrevisse ¨ pattes blanches, esp¯ce qui figure dans la Liste des 
Espèces Piscicoles Déterminantes de la Région Poitou-Charentes 
(C.S.P./DIREN, 2001). 

Sept esp¯ces dõ®crevisses ont ®t® identifi®es en France : trois espèces 
autochtones et quatre espèces introduites. Les espèces autochtones, 
parmi lesquelles figure lõEcrevisse ¨ pattes blanches, occupaient ¨ 
lõorigine tous les habitats disponibles5. Elles sont aujourdõhui toutes les 
trois menac®es par la d®gradation et la pollution des cours dõeau ainsi 
que les espèces étrangères, envahissantes et susceptibles, de surcroît, de 
transmettre la peste des écrevisses (ou aphanomycose). Selon Thomas 
Changeux du C.S.P.6, lõEcrevisse ¨ pattes blanches ç est considérée 
comme la principale esp¯ce autochtone. Dans ce groupe dõesp¯ces, cõest 
effectivement la mieux répandue sur lõensemble du territoire 
métropolitain. Elle est uniquement absente de Bretagne Sud, de la 
région Nord-Picardie, du centre du bassin parisien et, plus 
ponctuellement, dans lõEst de la France. 

                                                 
5
 « Atlas pr®liminaire des Crustac®s D®capodes dôeau douce de France », E. Vigneux, P. Keith, P. Noël, 1993, 

S.F.F., B.I.M.M. ï M.N.H.N., C.S.P., 55 pages. 
6
 « Résultats commentés de lôenqu°te nationale ®crevisses 2001 », Thomas Changeux, Juillet 2002, Conseil 

Supérieur de la Pêche. 

 

 

Par rapport à 1995, le maintien voire lõextension de son aire de 
r®partition de 72 ¨ 73 d®partements ne doit pas cacher lõ®rosion 
généralisée de ses populations. On signale en effet des disparitions 
significatives de populations dans 14 départements et une baisse 
sensible des effectifs dans 26 départements. Dans les observations des 
brigades du C.S.P. ces évolutions sont souvent mises en relation avec la 
mortalit® cons®cutive ¨ la progression de lõ®crevisse Signal (Pacifascatus 
peniusculus). En fait, les effectifs ne progressent que dans les Alpes 
Maritimes et la Haute-Savoie. Des apparitions ponctuelles de 
populations sont signalées dans les Ardennes, la Meuse, la Moselle, les 
Pyrénées-Atlantiques et le Val-dõOise. Dans le Jura, elle a disparu de 
60 % des sites connus en 1989. 

Lõesp¯ce nõoccupe pas tr¯s rarement les plans dõeau, quõils soient publics 
ou privés (uniquement dans 2 et 4 départements respectivement). Son 
occurrence dans les cours dõeau nõest jamais importante. Elle est absente 
des cours dõeau de 2Á cat®gorie dans la majorit® des d®partements. En 
1° catégorie son taux dõoccupation ne d®passe 30 % du lin®aire que 
dans 6 départements ». 
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En Poitou-Charentes, la situation de lõEcrevisse ¨ pattes blanches est 
également assez préoccupante. Seul le département des Deux-Sèvres 
accueille encore un nombre assez important de populations, comme le 
montre la figure suivante : 
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Le ruisseau du Magot a fait lõobjet, en plus de recherches 
bibliographiques et contacts auprès du C.S.P. (Monsieur Bachelier, C.S.P. 
ð Brigade des Deux-Sèvres, 33 rue du Galuchet, 79000 NIORT), 
dõinventaires de la part des naturalistes de Ouest-Aménagement, à 
partir de parcours exhaustifs du lit mineur durant les saisons biologiques 
2002 et 2003, lesquels parcours et contacts ont abouti dõune part ¨ la 
caractérisation du site par « compartimentation » en portions distinctes 
(cf. fiches descriptives ci-apr¯s) et dõautre part ¨ la synth¯se de ses 
intérêts faunistiques, à la fois pour lõEcrevisse, le Chabot et la Lamproie 
mais également pour dõautres esp¯ces de lõannexe II telles que 
chiroptères, Agrion de Mercure ou Grand Capricorne, effectivement ou 
potentiellement  présentes sur de tels milieux. Ont aussi été réalisées la 
cartographie et la description des habitats dõint®r°t communautaire, 
également présentées ci-après. 

Dõautres esp¯ces animales (oiseaux, amphibiens, etc) ont ®galement ®t® 
observées, vues ou entendues, lors des sorties : cf. le descriptif des 
portions 1, 2, 4, 5, 10, 16, 31, é pages suivantes. 

Lõoccupation du sol dont lõanalyse permet la description par portions 
successives de ruisseau, exposée dans les pages suivantes, a été relevée 
¨ lõoccasion de plusieurs parcours en 2002 et 2003, lesquels ont 
®galement ®t® mis ¨ profit pour lõinspection, ¨ la torche ®lectrique, de 
fissures et cavités des ouvrages sous voie, potentiellement intéressantes 
sur le plan chiroptérologique. 

Les relevés floristiques et phytosociologiques ont été effectués le 21 juin 
2002 tandis que la recherche des odonates et de coléoptères sapro-
xylophages a été entreprise le 04 juin 2002, par relev®s dõindices (trous 
de sortie des imagos) et par examen des potentialit®s dõaccueil des 
milieux, faute de contacts directs ou de captures. 

 

 

Dans la mesure o½ le site ®tudi® ne b®n®ficie actuellement ni dõArr°t® de 
Protection de Biotope ni de zonage ZNIEFF (la ZNIEFF de type I n°0459 
« Bois du Magot » a été supprimée par le Conseil Scientifique Régional 
du Patrimoine Naturel en f®vrier 2000 en raison de lõenr®sinement 
contemporain des secteurs de landes et de bois, qui, ¨ lõorigine, 
représentaient lõint®r°t floristique de cette ZNIEFF) et dans la mesure où 
aucun risque majeur nõy a ®t® identifi®, le pr®sent document ne contient 
pas de carte des risques et de carte des protections réglementaires 
autres que le PSIC. 
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